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INFORMATIONS MUNICIPALES EN VRAC 

DATES À RETENIR 

• Les dates d'échéance pour le paiement des taxes municipales en 2025 sont les suivantes : 15 mars, 15 

mai, 15 Juin, 15 juillet, 15 septembre et 15 novembre. 

• Pour faire toutes demandes de permis vous devez désormais faire vos demandes sur notre site web via 

le lien suivant : Notre-Dame-du-Sacré-Coeur-d'Issoudun - Demandes en ligne  

          Si vous éprouvez des difficultés avec ce nouveau système, contactez-nous au bureau municipal et nous  

          vous aiderons sans problème.          

• Urbanisme : Pour toutes demandes d'informations relatives à l'urbanisme, vous devez désormais en-

voyer un courriel à l'adresse suivante : permis@issoudun.qc.ca  
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Le recyclage a changé de style! 

 

Chers citoyens, 

 

Il devient de plus en plus facile d’éliminer les déchets qui remplissent vos bacs verts! 

En effet, depuis le 1er janvier, le recyclage (bac bleu) n’est plus sous la responsabilité des municipalités mais est main-
tenant pris en main par Éco-Entreprise Québec (EEQ), un organisme responsable de la gestion des matières recy-
clables. La MRC est seulement responsable de la gestion de la collecte mais tous les coûts sont assumés par EEQ. 

La manière de récolter les matières recyclables ainsi que les sortes de matières qui peuvent l’être sont donc modi-
fiées grandement. En fait, il s’avère que la très grande majorité des matières de tous les jours sont maintenant re-
cyclables. 

 

Trois questions à se poser : Est-ce un emballage? Est-ce un contenant? Est-ce du papier ou un imprimé?  Si vous ré-
pondez oui… c’est recyclable. 

Et, maintenant, tout doit être placé librement dans le bac, même les emballages de plastique. Il est donc tout à fait 
possible de recycler par exemple, l’emballage complet d’un paquet de viande, styromousse et pellicule plastique! 
Ou, l’emballage d’une baguette de pain en séparant le plastique du papier et en mettant le tout dans le bac! Ou, le 
sac de croustilles, le sachet des pâtes alimentaires… Il ne reste que quelques détails comme les bouchons plus petits 
que 5 cm (2 po) qui doivent rester attachés à leur contenant. Sinon, même le papier d’aluminium pas trop souillé est 
recyclable en boule dans votre bac, les petits sachets de barre tendre, la liste est infinie! 

Vous l’aurez compris, une fois que vous avez envoyé au recyclage pratiquement tout ce qui vous passe entre les 
mains chaque jour et que vous avez envoyé au compost presque la majorité de ce qui reste (nourriture, mouchoirs, 

résidus de jardin, papier souillé, etc.), il ne reste plus rien (ou presque!) pour votre bac vert. Une révolution  ! Si 

vous avez de jeunes enfants, il pourrait y avoir des couches en effet. Mais pour le reste, si nous nous occupons cor-
rectement du compost et du recyclage, nous éliminons des tonnes de déchets au site d’enfouissement et nous ver-
rons nos coûts pour le bac de poubelle diminuer. 

De plus, depuis le 1er mars, en plus de tous les formats de canettes d’aluminium qui sont consignés, les bouteilles en 
plastique d’eau et d’eau pétillante, de jus, de lait et de spiritueux le sont aussi. Cela signifie qu’à l’achat, vous payez 
maintenant 0,10$ pour chacun de ces contenants et que vous devez les rapporter à l’épicerie si vous voulez récupé-
rer votre mise. Il ne reste que les bouteilles en verre et les cartons de jus et de lait qui ne sont pas encore consignés 
mais qui devraient le devenir d’ici au 1er mars 2027. 

 

Bref, que de changements! Il est plus facile que jamais de recycler. Notre bac bleu est maintenant notre meilleur ami 
au chapitre des matières résiduelles de même que le bac brun. Votre bac vert devra se résigner : il va s’ennuyer tout 
seul dans son coin! 

 

Annie Thériault 
Mairesse 

Nous nous excusons pour les inconvénients encourus mais la mauvaise version du carton résumé pour 
le compost et le recyclage a été imprimée en février. Veuillez vous en débarrasser au recyclage et con-
server plutôt celle qui est incluse avec ce journal. 



PRINCIPALES DÉCISIONS PRISES PAR VOTRE CONSEIL MUNICIPAL À LA SÉANCE ORDINAIRE DU 3 FÉVRIER 2025 

           AUTORISER / ADOPTER 

• L’adoption de la planification stratégique 2025-2030 

• Le renouvellement des assurances dommages de la Municipalité 

• L’appropriation d’un surplus de 6 246,48$ pour le paiement de l’exercice du nouveau rôle d’évaluation 2025-

2026-2027 

• L’appropriation d’un surplus de 2 475,00$ pour la reddition de compte pour la subvention du PRABAM 

• L’autorisation de paiement de plusieurs factures pour PG Solutions d’un montant total de 13 851,60$ 

• L’adoption du règlement 2024-05 modifiant le règlement de zonage 03-2007 afin d’autoriser et d’encadrer 

l’usage des conteneurs maritimes comme bâtiment complémentaire et pour modifier les amendes applicables 

 

PRINCIPALES DÉCISIONS PRISES PAR VOTRE CONSEIL MUNICIPAL À LA SÉANCE ORDINAIRE DU 3 MARS 2025 

 

        AUTORISER 

• L’adoption de la programmation finale pour la subvention de la TECQ 2019-2024 

• L’autorisation pour déposer des dossiers en vente pour taxes 

• L’autorisation de participer au projet Cultiver le mouvement – Circuit d’œuvre d’art public de la MRC 

• L’appui pour une demande d’aide financière au Fonds Patrimoine et culture 2025 de la MRC 

• L’appui de diverses municipalités pour différents enjeux concernant les camps de jour 

Directrice générale et Greffière Trésorière 

Fermeture exceptionnelle des bureaux municipaux  

Nous vous informons que, dans le cadre de travaux de rénovation et d'amélioration de nos installations, nos bureaux 

municipaux seront fermés pendant la semaine du 17 mars 2025. Durant cette période, nous ne serons pas en mesure 

de vous accueillir physiquement.  

Cependant, nous restons à votre disposition pour toute demande urgente ou information par téléphone au 418-728-

2006 ou par courriel au admin@issoudun.qc.ca . Nous vous remercions de votre compréhension. 

Les bureaux seront ouverts le lundi 24 mars 2025, et nous serons heureux de vous accueillir à nouveau dans nos lo-

caux rénovés. 

Sarah Michel 

Adjointe administrative et coordonnatrice des loisirs 



 







Chevaliers de Colomb 
  
COURSE DE BAZOU 2025: 
  

Plus de 2220 personnes sont venues encourager plus de 185 bazous lors de nos 2 événements de 2025. Mal-
gré le report de la deuxième course en raison de la météo, les gens étaient au rendez-vous. Merci! 
 

Ces événements nous ont permis d'amasser des sommes que nous pourrons redistribuer aux organismes qui 
en ont besoin. 
 

Nous tenons à remercier nos nombreux commanditaires sans qui ces événements ne seraient pas possibles. 
Leur dons en argent, en temps et en équipement sont essentiels au déroulement de nos activités. 
 

Donc, encore une fois, MERCI AUX BÉNÉVOLES et COMMANDITAIRES!  
     
Pour participer, contactez un Chevalier que vous connaissez ou Éric Couture au 418-728-5163.  
  
  

                                                                                            Cercle de fermières 

La prochaine rencontre du Cercle de Fermières aura lieu le 14 avril à la grande salle du centre communau-
taire à 19h00. 

Pour plus d'informations, veuillez communiquer avec Chantal au 418-728-0059. 

                                                               FADOQ  

Vous êtes cordialement invités à notre dîner « cabane à sucre » qui aura lieu le jeudi 20 mars à 11 h dans la 
grande salle du Centre communautaire, au coût de 25 $. 

Des billets moitié-moitié vous seront offerts à l'entrée et le tirage au sort fera 2 gagnants à la fin du repas. 

À mettre à votre agenda dès maintenant, le dernier dîner avant la période estivale qui aura lieu le jeudi 17 avril 
prochain. 

 

Armande Dubois, présidente 

418-728-3277 



                                        

 

 

 

Tu te demandes si ça va au bac bleu? 

La réponse est OUI si c’est : 

 UN CONTENANT, UN EMBALLAGE, UN JOURNAL OU UN IMPRIMÉ 

Contenants 

Cartons d’œufs, de lait et de jus 

Bouteilles, contenants et pots en plastique/métal 

Canettes, assiettes et papier d’aluminium 

 Emballages 

Emballages de styromousse (verre, aliments, vaisselle )  

Boîtes 

Sacs en papier et en plastique (biscuits, chips, etc.) 

Papier d’emballage, enveloppes et pellicule de plastique  

Journaux et imprimés 

Catalogues, revues, journaux, annuaires et circulaires 

 

 

                  Tu te demandes si ça va au compost?  

La réponse est OUI si c'est: quelque chose qui se mange ou une par-

tie de quelque chose qui se mange, des résidus de jardin (sauf les 

branches), du papier ou du carton non ciré.  

À ne pas  mettre 

Mouchoirs 

Essuie-tout 

Jouets, vêtements 

Nourriture 

Vaisselle jetable 

Styromousse ( emballage de 
protection de meubles ou élec-
tronique) 

Outils, ferraille 

Matériaux de construction 

Piles et batteries 

 

Conseils pratiques 

• Défaire les boîtes de cartons  

• Rincer les contenants trop 
souillés 

• Séparer les matières    

Attention à ces matières! 

Piles, néons, ampoules, cartouches d’encre,  ferraille  et électronique  

Elles ne vont ni au bac bleu ni à la poubelle! 

Apportez les aux endroits suivants : 

Écocentre de Saint-Flavien  et centre communautaire (piles et car-
touche d’encre) 

Exemple de matière compostables  

• Pelures de fruits et  légumes 

• Filtres à café et sachets de thé 

• Matières brunes ( Papier et carton déchi-
quetés) 

• Copeaux de bois, écorce, paillis  

• Tonte de gazon, feuilles mortes 

• Mouchoirs et  es-
suie-tout 

• Cendre de foyer  

• Cheveux 

• Litière  d’animaux 

• Produits laitiers 

 

Matières à ne pas  
composter 

• Sacs de plastique ( Biodégra-
dables ou compostables ) 

• Huile et graisse de cuisson en 
grande quantité 

• Mégots de cigarette 

• Animaux morts   

• Coquilles de mollusques 

• Poussière  et charpie de sé-
cheuse  

Conseils pratiques 

• Placez votre bac 
brun à l’abri du soleil 

• Déposez du papier 
journal dans le fond 
du bac de  compost 

Vous vous demandez  quoi faire de 
vos matières ?  

Application mobile et site internet: 

Ça va  où? - RECYC-QUÉBEC 


